
Cet  été , profitons des différentes animations et 
festivités qui se dérouleront dans notre commune pour 
nous divertir ! Bonnes vacances à toutes et à tous.  
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Du nouveau au complexe sportif 
 

Le stade Jacques Courivaud accueille 2 terrains de foot, un gymnase, une salle de tennis de table,    
2 terrains de tennis et des vestiaires. Dorénavant, il faut y rajouter un ensemble d’aménagements à 
destination principalement des jeunes. 
En effet, après plusieurs mois de travail effectué par les services techniques, de nouvelles structures 
ont vu le jour. Le Conseil Municipal, en octobre dernier, a validé  le principe d’installer une aire de 
jeux appelée city stade et un skate park, à la place d’un ancien court de tennis. 
Le Conseil Municipal des jeunes a souhaité améliorer le projet, en proposant qu’une table de ping-
pong soit installée. De plus, un terrain de bicross de 150 m environ a été créé sur le même site.      
Il est plus accessible que celui existant route d'Aubigné (déchetterie). 
Enfin, un terrain de pétanque a été aussi matérialisé. Ainsi toutes les générations pourront profiter 
de ce nouveau complexe, en toute sécurité. 
L'inauguration de ces installations a eu lieu le 22 juin dernier en présence de nombreux jeunes. 
  
L’ensemble est ouvert en permanence. Profitez de ce nouveau lieu en centre-ville et appropriez-
vous ces équipements. En famille ou entre copains ! 

Les associations      
caritatives enfin mieux 

logées 

Aujourd’hui, les associa-
tions caritatives (La Croix 
Rouge, Les Restos du 
Cœur, l’Epicerie Sociale) 
sont hébergées à  l’Espace 
Kennedy au Stade Jacques 
Courivaud. Si elles dispo-
sent d’une surface très 
satisfaisante, l’état général 
est en revanche très 
moyen. C’est pour cette 
raison que la Municipalité 
cherchait depuis quelques 
temps une autre solution. 
Le Conseil Municipal a 
validé le principe de 
convertir des garages   
situés derrière la mairie 
(anciens locaux des servi-
ces techniques), en salles 
adaptées pour cette activi-
té. Ces associations et la 
municipalité vont travail-
ler ensemble en juillet 
pour que le projet voie le 
jour avant la fin de      
l’année. Les travaux vont 
être réalisés en régie.  

INVITATION A L’INAUGURATION DE L’AVENUE, LE 9 JUILLET 

Les travaux sont maintenant terminés et afin  de clôturer définitivement ce chantier, une mani-
festation aura lieu en présence des principaux financeurs aux côtés de la commune que sont 
l’Etat et le Conseil Général. Madame la Préfète et Monsieur le Président du Conseil Général 
honoreront de leur présence cette matinée, à laquelle chacune et chacun d’entre vous sont 
conviés.  

Voici le programme : 10h30 : Rendez-vous place Pré, 10h45 : descente de l’Avenue,                
11h15 : allocutions dans le parc du château, 11h30 : vin d’honneur 

Régulation des pigeons 
 

Les pigeons de ville nous envahissent de plus en plus ….Une régulation s’impose. 
Il nous semble opportun de saisir la saison d’après les moissons pour organiser ces régulations de 
population de pigeons puisqu’ils se déplacent dans les champs qui entourent la commune. 
Pour se faire, guidés par la Fédération Départementale des Chasseurs et en relation avec l’ACCA  
de Chef-Boutonne,  nous nous appuyons sur l’article L 211/5 du code rural qui stipule que les sur-
populations de volatiles qui causent des dégâts aux cultures peuvent être détruites.  
Les conditions réglementaires sont les suivantes : le chasseur doit être à plus de 150 m des         
maisons. Le chasseur ne ramasse pas les unités détruites pour en faire un usage à la                    
consommation mais devra les enfouir. Dans tous les cas, le chasseur doit être en possession d’une 
autorisation de destruction délivrée par le propriétaire du terrain et être titulaire du permis de 
chasse validé pour la saison de chasse en cours.  Les propriétaires de terrains concernés, intéressés 
par cette opération, devront se faire connaître à la Mairie.  



Le premier concours photo : 
une réussite  

La commission « Valorisation du 
Patrimoine » a souhaité, en début 
d’année, organiser un  concours photo 
sur le thème de l’eau. Pas moins de 17 
amateurs de photographie se sont 
essayés et ont rendu chacun cinq 
photos. Le jury a tranché mais rendez-
vous en septembre pour la remise 
officielle des prix, en même temps que 
celle du concours des maisons fleuries.  
Les photos sont actuellement exposées 
dans le hall d’accueil de la mairie. 

Im
p
ri
m
é 
p
ar
 n
o
s 
so
in
s 

Couleur à la une est distribué  
tous les deux mois et 

vous donne rendez-vous  au mois de 
septembre 2011. Il peut aussi être   

consulté sur le site internet communal : 
www.chef-boutonne.fr 

AGENDA DES  MANIFESTATIONS                            
ET FESTIVITES 

Retrouvez les dates des différents             

événements qui se dérouleront aux mois de 

juillet et août 2011 dans l’agenda  semestriel 

de votre Couleur Boutonne de juillet 2011. 
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Tennis de table : Chef-Boutonne champion... d'Europe !  

Nous savions que notre équipe 1 masculine, actuellement en nationale 1, avait 
un bon niveau mais elle nous a réservé une bonne surprise : elle vient de     
remporter le « final four » de l'Intercup à Vérone (Italie). Les Deux-Sévriens ont 

écrasé l'opposition en remportant leurs trois matchs contre Vé-
rone, Monaco et Gumboldkirchen (Allemagne). Chef-
Boutonne est donc la première ville du Poitou-Charentes à 
compter un club sportif champion d’Europe. Félicitations.  

FESTIF’ÉTÉ  

Surfin’Boutonne organise un festival de 

musique rock et country du 13 au 15 

août au théâtre de verdure derrière la 

mairie. Le programme sera le suivant : 

Samedi 13/8 à 18h00 Micropolis 
(blues, funk, rock), à 20h00 Anksor 
(blues, rock), à 22h00 Xavier Pillac 
(blues). Dimanche 14/8 à 18h00     

Limeur Teutche (rock festif),     20h00 
Heaven’s colt (rock français), 22h00 
Spectrum Band (hommage à Deep 

Purple). Lundi 15/8 de 15 à 20 h 00 : 
O k i e s  C o u n t r y  D a n c e . 
Entrée gratuite 

Pour tous renseignements, 

contactez le 06 84 76 78 57. 

Les trophées sportifs 2010 - 2011 : une édition tout en couleur 

Vendredi 10 juin, la municipalité a remis, comme chaque année, les trophées du 
sport aux jeunes sportifs. Cette année, la cérémonie a pris un accent particulier   
puisque les jeunes de 6 à 9 ans de la section danse du Foyer Culturel ont      
présenté leur activité Tous les sports ont été mis en valeur. Voici la liste des      
lauréats :  

Football : l'équipe U6-U7  

Judo : Joël Barbeau, Thomas Barreaud, Paul Bouquin, Jasmine Carlill, Mathieu 
Coste, Killian Delezay, Raphaël Menanteau, Simon Rousseau, Stéphane Saint 
Martin 

Tennis de table : Johan Partaud 

Tennis : Jonathan Pommier               Bravo à tous ! 

QUELQUES INFOS MUNICIPALES                                                                      
● La mairie sera exceptionnellement fermée vendredi 15 juillet. 
● Les  couvertures en  ardoise des logements  de la place Emile Thomas vont 
être  révisées à l'automne. 
● La médiathèque  a enregistré en 2010, 1153 passages pour les consultations 
internet représentant 179 personnes différentes. 
RAPPEL : La  médiathèque est  fermée jusqu’au  31 juillet 2011 pour  cause de     
travaux. 

L’arrivée du tour… des Deux-Sèvres le 16 juillet.  

Le 11ème tour des Deux-Sèvres va faire une halte à Chef-Boutonne, à l’issue de la 3ème étape. Partant de Champdeniers, les   
coureurs vont accomplir plus de 150 km avant d’arriver avenue Auguste Gaud, en face de la Place Pré. Cette place permettra 
d’accueillir le public nombreux espéré. De même, des associations chef-boutonnaises vont travailler ensemble pour organiser 
un repas champêtre qui sera servi le soir même, devant le spectacle offert par les organisateurs du tour. (12 € par personne). 

Pour revenir à la course elle-même, les cyclistes arriveront à Chef-Boutonne par la route de Melle, tourneront rue du Départe-
ment puis prendront la route d’Aubigné, pour rejoindre la commune de Loubigné. Ils reviendront à Chef-Boutonne, par la 
route de Loubigné, passeront rue Maurice Gadioux (lycée professionnel), s’engageront rue de la Laiterie pour remonter avenue   
Auguste Gaud. Ils descendront ensuite l’Avenue de l’Hôtel de ville pour faire le même circuit 3 fois, en reprenant la rue du  
Département.  

Attention à ne pas laisser stationnés de véhicules sur ce circuit entre 15h30 et 17h30. La circulation sera par ailleurs autorisée 
uniquement dans le sens de la course, pendant ce créneau horaire. 

Communiqué 

La radio locale associative D4B fêtera 30 ans d'émissions le 26 mai 2012. Pour préparer 
cette fête les responsables de D4B demandent que vous leur fassiez connaître vos               
souvenirs d'invités, d'animateurs, de participants à des manifestations ou émissions ou tout 
simplement d'auditeurs. Si vous disposez de documents sonores (cassettes ou autres), de 
photographies, d'articles de journaux, nous vous remercions à l'avance de bien vouloir les 
confier à D4B pour  être copiés et rendus dans les plus brefs délais afin de constituer une 
base documentaire utile à la construction de l'histoire de cette radio. 

Renseignements :  � D4B,  Place René Groussard – BP 8 – 79500 MELLE 

� 05-49-29-08-18   E mail :  admin@radiod4b.asso.fr 

Animations du 14 juillet  

Comme chaque année, la commune organise sur le site du château, la soirée du 14 

juillet avec des jeux pour les enfants, le pique-nique où vous seront offerts les   

boissons, le pain et les tourteaux fromagers, l’animation musicale et le bal, sans   

oublier le feu d’artifice. 


